
IE  CREDIT AUX SINISTRÉS
(partie ء2)

Dans le précédent numéro, nous avons étudié les conséquences de 
l ’adoption par le G ouvernem ent provisoire d ’Alger d ’un  mode de f in a n c e -  
m ent des prêts aux sinistrés par voie bancaire et exposé en détail le mé- 
canisme des avances sur indem nités pour dommages de guerre.

Ce régime de préfinancement des indem nités pour dommages de guerre 
avait toute sa valeur tan t que les E tats français e t tunisien n ’avaient pas 
déterm iné les conditions de paiem ent des indemnités.

La loi du 21 octobre 1946 et le décret beylical du 17 ju illet 1947 ayant 
fixé ces conditions, ainsi que la répartition  de la charge financière des dom- 
mages de guerre, il convient d’exam iner les motifs qui ont conduit le Gou- 
vernem ent à m aintenir un régime de prêts parallèlem ent avec celui du 
paiem ent des indemnités.

Juxtaposition du régime des prêts

avec celui du paiement des indemnités pour dommages de guerre

Le régime de prêts aux sinistrés, institué par les ordonnances de 1943 
était un  système transito ire qui, norm alem ent, devait disparaître dès que 
le s ta tu t des dommages de guerre aurait été publié. La question de la 
suppression de ce régime s’est donc posée au m oment de la publication du 
décret du 17 Ju ille t 1947 rela tif au paiem ent des indem nités pour domma- 
ges de guerre. Après étude, le G ouvernem ent Tunisien dont la décision a 
été confirmée par le G ouvernem ent français lors de l ’approbation en sep- 
tem bre 1947 du nouveau régime de crédit-dém arrage, a estimé à l ’époque 
souhaitable le m a i n t e  des deux régimes.

Les raisons en sont les suivantes :

1° 11 est apparu indispensable pour l ’économie du pays que les sinistrés 
non prioritaires continuent à pouvoir recevoir une aide financière;

2° Il était apparu  nécessaire en raison des très longs délais qu’exige la 
constitution d’un dossier de dommages de guerre de perm ettre aux priori- 
taires de commencer leur reconstitution avant le paiem ent des prem iers 
acomptes. On pourrait ainsi, en reconstituant avant les hausses de prix, di- 
m inuer la  charge finale de l ’E tat et du sinistré (abattem ent pour vétusté e t 
partie  différée).

3° Le double régime m ettait à la disposition des sinistrés un volume 
de capitaux bien supérieur aux disponibilités des trésors français e t tuni- 
sien.

Au 31 décembre 1948, les sinistrés ont reçu au titre  des indem nités pour 
dommages de guerre, la  somme de 045.000.000ة  de francs dont 80 % ont 
été pris en charge par la Métropole. A la même date, les sinistrés bénéfi- 
ciaient, grâce au concours des banques, d’un crédit total de 2.600.000.000 de 
francs se décomposant ainsi :
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Crédit-démarrage

Plafond accordé par la Banque d ’Algérie pour les prêts
court term e ........................................................................... Fr. 800.000.000

Plafond accordé par le Crédit National :
en 1947 ..............................Fr. 600.000.000
en 1948 ..............................Fr. 600.000.000

1.200.000.000
(Le plafond de 1949 sera fixé en fonction de l ’applica- 

tion éventuelle du coefficient 4 au crédit-dém arrage).

Prêts agricoles et immobiliers

Plafond imposé par le M inistre des Finances pour 
l ’ensemble des prêts à court e t moyen term es ..................Fr. 600.000.000

T o t a l . . . . . . .  2.600.000.000

4° Le m aintien du régime de prêt ne présente pous les sinistrés que 
des avantages :

a) Le p rêt est facultatif, et le sinistré qui ne veut ni payer d’intérêt, 
ni consentir hypothèque ou nantissement, peut attendre patiem m ent com
me en France que ses dommages lui soient indemnisés.

b) Les prêts sont remboursables par anticipation. Au fu r et à me
sure que le sinistré retrouve des disponibilités financières, grâce à la re
mise en exploitation de son entreprise, de son do^naine ou de son immeu
ble, il peut rem bourser progressivement son prêt et ainsi atténuer ou sup
prim er la charge des intérêts et même en cas de rem boursem ent total se 
libérer des garanties réelles.

Un certain nombre de sinistrés ont bénéficié effectivem ent de cet avan-

c) Il perm et une remise en valeur immédiate d ’une grande partie des 
biens sinistrés, procurant ainsi rapidem ent des revenus à l ’em prunteur.

La législation sur les prêts aux sinistrés prévoit que les avances aux 
sinistrés ,sont consenties dès qu’un accord même provisoire, intervient en
tre le sinistré et le Service des Dommages de Guerre sur l ’évaluation des 
dommages. Il suffit donc que la  valeur et la consistance, même approxim a
tive du dommage soient établies par le Commissariat à la Reconstruction. 
C’est dire que les sinistrés peuvent commencer leur reconstruction avant 
même d’avoir déposé la prem ière pièce nécessaire à la constitution du dos
sier lui perm ettant d’obtenir le paiem ent des indemnités qui leur sont dues. 
C’est dans ce fait que réside l ’in térêt capital du régime de préfinancement 
des indemnités pour dommages de guerre. Il fau t préciser que même si le 
sinistré a rem pli toutes les form alités requises, il ne peut avoir droit à paie
ment de l ’indem nité que s’il est prioritaire pour tout ou partie de son dom
mage. Et même lorsque le sinistre est prioritaire, un certain délai peut 
s’écouler entre le moment où ses dommages de guerre sont reconnus et que 
son dossier passe à l ’apurem ent, et celui où le Commissariat prend la déci
sion du paiement.

Il est en effet m atériellem ent impossible de verser des acomptes sur 
indemnités à tous les prioritaires à la  fois.
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En effet, dans la répartition  des 10 m illiards de dommages valeur 1D42 
qu’a subis la Tunisie, les dommages immobiliers en tren t pour 2.500 millions 
et les dommages agrieoles pour ?50.000.000 (valeur 1942) qui représentent 
aetuellement, sur la base moyenne d ’un coefficient 4, une valeur de 13 mil- 
liards. ©r, il n ’a été payé jusqu’à m aintenant que 2.04000.000.ء de francs d’m- 
demnités de dommages calculés sur la  valeur de 1944 à 1948.

C’est dire qu ’il reste encore de nom breux prioritaires qui, en atten- 
dartt de recevoir leurs indemnités ont in térêt ف dem ander des prêts pour 
rem ettre im m édiatem ent én valeur leurs fonds.

Groupements de Sinistrés

En dehors de la réglem entation du paiem ent des indemnités; le décret 
du 17 Ju ille t 1944 m et ف la disposition des sinistrés un moyen nouveàu d ’ob- 
ten ir le préfinancem ent des indem nités pour dommages de guerre. C’est 
celui qu’ont adopté en France les Groupem ents de Sinistrés.

L ’article 44 du décret en question prévoit que les sinistrés peuvent se 
constituer en groupem ents. Ces groupem ents qui, en France, sont formés 
par les sinistrés d ’une même région exerçant la même profession ou la mê- 
me activité économique (groupements d ’agriculteu-rs, groupem ents de pro- 
priétaires immobiliers, groupements de m étallurgistes) sont chargés de 
placer des em prunts dans le public sous forme d ’obligation؛;. Le produit de 
cet em prunt est utilisé au paiem ent, d’une part d ’avances sur indemnités 
pour dommages de guerre, d ’autre part de la partie  différée de ces indem- 
nités aux m em bres du Groupement. L ’E tat prend en charge les intérêts des 
em prunts ainsi que les frais de gestion du groupem ent et de l ’em prunt. Les 
sinistrés, mem bres d’un  groupement, ne supportent donc aucune charge et 
n ’ont même pas ف constituer de garanties (hypothèque ou nantissem ent), 
c est le groupem ent qui contrôle l ’emploi des fonds remis aux sinistrés.

Si les sinistrés ont tout int’érêt, pour accélérer leur reconstruction, à se 
constituer en groupements, l ’E tat retire égalem ent des avantages d’une 
telle organisation, car l ’em prunt augm ente ses disponibilités affectées à la 
reconstruction grâce ف des capitaux frais provenant de l ’épargne. En Tuni- 
sie, س groupem ent s’est constitué entre les propriétaires immobiliers, le 
« Groupem ent Tunisien de Reconstruction Imm obilière » dont le prom oteur 
est M aître TABONE. Ce groupem ent a tout d ’abord cherché des crédits 
pqur perm ettre  le financem ent de la partie différée à ses adhérents. Il dis- 
pose déjà, dans ce but, d ’une centaine de millions prêtés par le Crédit Fon- 
ciel’ de France. Il ne tient toutefois pas à lim iter ainsi son action. Il comp- 
te, dès que le nom bre de ses adhérents perm ettra  au G ouvernem ent Tuni- 
sien e t au M inistère des Finances m étropolitain c؛e le considérer comme re- 
présentant la m ajorité des propriétaires immobiliers désiran t reconstruire 
leurs immeubles, lancer un em prunt public en France et en Tunisie.

On ne saurait trop engager les sinistrés à se grouper dans de tels orga- 
nismes qui leu r perm ettront soit de rem bourser les prêts en cours, soit de 
commencer leurs reconstitutions dans des délais assez courts.

Procédure d'attribution des lettres de crédit-démarrage

Les sinistrés commerçants et industriels désirant obtenir une le ttre  de 
crédit-dém arrage pour financer la reconstitution de leurs entreprises doi
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vent adresser leur demande au service du Crédit de la Direction des Fi- 
nances. A cette demande doivent être ajoutés les documents suivants :

— déclaration des dommages de guerre,
— 3 derniers bilans,
— justification de l ’emploi des fonds.

Le dossier une fois instru it est présenté à une ’ présidée
par le D irecteur des Finances e t ’ :

— Le Chef du Service des Dommages de G uerre ou son représentant,
— Le D irecteur de la Banque de l ’Algérie ou son représentant,
— Le M inistre du Commerce et de l ’A rtisanat ou son représentant,
— Les Frésidents des Chambres Mixtes et des Chambres de Commerce 

Française et Tunisienne ou leurs représentants.

Cette Commission se réunit environ tous les 2 mois. Elle juge si la 
reconstitution de l ’entreprise présente un in térêt économique pour le pays. 
Fratiquem ent, elle donne un  avis favorable aux demandes tendant à re- 
constituer l ’équipem ent et les installations de l ’entreprise. Elle refusé en 
principe d’accoïder des crédits pour la reconstitution de stocks et du fonds 
de roulem ent des commerçants. Après l ’avis favorable de la '
l ’intéressé doit signer le projet de le ttre  de crédit-dém arrage et constituer 
les garanties qui lui sont demandées, nantissem ent sur fonds de commerce, 
hypothèques sur les immeubles de l ’entreprise.

Les actes de constitution de garanties doivent être enregistrés gratis 
et déposés suivant les cas, aux Greffes du Tribunal ou ف la Conservation 
Foncière. Une fois ces form alités remplies, il est délivré ف l ’intéressé une 
lettre de crédit-dém arrage en un exem plaire unique signé du Directeur des 
Finances e t du Trésorier Général de Tunisie, représentant le M inistre des 
Finances français. Avec cette lettre , le sinistré obtient de la banque avec 
laquelle il s’e؛؛t mis au préalable d ’accord, des crédits. Pendant la  prem iè- 
re année, ces crédits sont accordés à court term e et un in térêt actuellem ent 
de 3.50 % est exigé. Si le sinistré n ’a pas obtenu pendani؛ l ’année le pale- 
ment des dommages de guerre, la le ttre court term ف  e est renouvelée au 
bout d ’un an par une le ttre moyen term ف  e qui porte in térêt à 4,50 % e t qui 
est délivrée pour 5 ans.

Réalisation

La Commission Consultative pour l ’attribu tion  des lettres de crédit- 
démarrage instituée par l ’arrê té  du 8 Janv ier 1944 a tenu 3 séances au 
cours de l’année 1948. Le nombre des demandes examinées par la Commis- 
sion s’est élevé à 264 dont 119 ont reçu •un avis favorable.

Le m ontant total des crédits à court term e accordé par la Commission 
pendant l ’année 1948 s’élève 121.420.000 ف francs e t pour les crédits à moyen 
term e 538.567.000 ف francs.

A la fin de l ’année 1948, le total des lettres de crédit-dém arrage ف court 
term e délivrées se chiffre à 487.431.000 francs e t à moyen term e 846.984.007 ف 
francs, soit au total 1.334.415.000 francs.

Une partie  de ces avances consenties sur les dommages dè guerre a été 
remboursée soit par le Service des Dommages de Guerre soit par les débi- 
teurs eux-mêmes et le m ontant des lettres de crédit-démarrage restant en 
circulation au 31 décembre 1948 était de 1.083.041.700 francs.
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Procédure d'attribution des prêts aux sinistrés agricoles et immobiliers

Les demandes de p rêts doivent être adressées au Commissariat à la Re
construction et au Logement, Service des Dommages de Guerre qui assu
re l ’instruction de ces dossiers.

Le sinistré doit adresser :
— une demande de p rêts avec un engagem ent de fournir la justifi

cation de l ’emploi des fonds.

Les demandes de prêts une fois instruites sont présentées à une com
mission présidée par un représentant de la Direction des Finances et com
prenan t :

— Le Commissaire à la Reconstruction ou son représentant,
— Le M inistre de l ’A griculture ou son représentant.

La Commission fixe le m ontant m axim um  du prêt accordé et le Se
crétaire  Général du G ouvernem ent Tunisien prend ensuite une décision 
accordant la garantie de l ’E tat à ce prêt. Cette décision indique l ’établisse
m ent de crédit qui réalisera le prêt. La banque établit un  contrat de prêt 
enregistré et déposé à la  Conservation Foncière. Elle fait signer au sinis
tré  soit un effet qui est renouvelé autom atiquem ent chaque trim estre (Cais
se Foncière e t Crédit Foncier d ’Algérie et de Tunisie) soit au tan t d’effets 
qu’il y a d ’échéances trim estrielles, les effets échus étant, au fu r e t à me
sure des échéances annulés. Toutes ces opérations sont exonérées des droits 
de tim bre et d’enregistrem ent.

Avec la mise en vigueur du régime de p rêts à court e t à moyen terme, 
les sinistrés dont les prêts sont actuellem ent en cours depuis plusieurs an
nées seront renouvelés à moyen term e, à moins que le Commissariat à la 
Reconstruction estime pouvoir payer les indem nités pour dommages de 
guerre au cours de l ’année. Les nouveaux prêts sont consentis à court 
term e pour un an  et renouvelés ensuite pour cinq ans.

Il a été accordé jusqu’à ce. jour 1.379 prêts agricoles et immobiliers 
pour un m ontant total de 454.201.825 francs. Sur cette somme, 180.845.000 
francs ont été remboursés par le paiem ent d ’indem nités pour dommages 
de guerre. Il reste actuellem ent en circulation 273.356.825 francs de prêts.

Les sinistrés ont toujours la faculté de rem bourser par anticipation 
les p rêts qui leur ont été consentis, soit par le ttre  de crédit-démarrage, soit 
p a r les prêts agricoles immobiliers. Ils évitent ainsi le paiem ent de  l ’inté
rê t e t trouvent la  libre disposition de leurs biens par la  main-levée du nan
tissem ent ou du privilège spécial immobilier.

En conclusion, les différentes dispositions financières prises dans la 
Régence en faveur des sinistrés dès la libération de la Tunisie ont perm is 
au pays de reprendre, dans des délais très courts, une activité indispensable 
à son essor économique. Les résu ltats de cette politique s’inscrivent dans 
nos villes, où les immeubles neufs ou en construction effacent peu à peu 
les stigm ates de la guerre,

R. RANDEGGER,
Chef du Service du Crédit


